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Des prestations de médecine douce, comme

l9ostéopathie, sont de plus en plus incluses

dans les couvertures complémentaires santé.

H
aro sur les

m é d e c i n e s

douces ! La

prise en charge

par les complé-

mentaires santé

deces «pratiquesdesoinsnon

conventionnelles» (PSNC)car

non reconnues par la méde-

cine conventionnelle et donc

pas remboursées par l9Assu-

rance maladie 3 ostéopathie,

chiropractie ou encore méso-

thérapie 3 est sous le feu des

critiquesdespouvoirspublics.

Entémoigne leviféchange,

ûnmars, à l9Assemblée natio-

nale, entre la présidente de

FranceAssureurset ladéputée

RN, JoëlleMélin.Auditionnée

par laMission d9évaluation et

C O M P L É M E N T A I R E S S A N T É

Les médecines douces sous le feu d e

< Ces prestations

représentent 3 à 5%

maximum des

dépenses du régime.

Et la grande majorité

concerne

l9ostéopathie.=MYLÈNE FAVRE-BÉGUET

DIRECTRICE GÉNÉRALE ADJOINTE

ETASSOCIÉE DU CABINET GALEA

de contrôle des lois de ûnan-

cement de la Sécurité sociale

(Mecss) sur les complémen-

tairessanté,FlorenceLustman

a vivement réagi aux interro-

gationsde la rapporteurede la

mission, médecin de forma-

tion, «inquiète» de voir «ûeu-

rir sur le terrain, des plaques

de voyance, de bien-être et de

massage».

«Pardonnez-moi,cen9estpas

danslescomplémentaires!s9est

insurgéeFlorenceLustman.Je

vous parle de psychologie, de

nutrition, d9activité adaptée,

d9ostéopathie.Cen9estpasde la

voyance!» Et la présidente de

France Assureurs d9enjoindre

lamissionde «faire lapartdes

choses [puisque la médecine

douce] représente une part

minime des prestations rem-

boursées». Dans le détail, ces

prestations représentent «3 à

5%maximumdes dépenses du

régime. Et la grandemajorité

concerne l9ostéopathie. C9est

dix fois moins de dépenses

que le cumul du dentaire et de

l9optique», conûrme Mylène

Favre-Béguet, directrice géné-

rale adjointe et associée du

cabinetGalea.

1Md¬deprestations
Maisdansuncontexted9in-

ûation des tarifs des complé-

mentaires santé et «d9argent

rare » selon la formule du

coprésident de la Mecss, le

député PS, Jérôme Guedj

(lire p. 24), la ûn de la prise en

charge de ces prestations est

perçuepar lespouvoirspublics

comme un potentiel levier

pour redonner du pouvoir

d9achat aux assurés. Ce n9est

d9ailleurs pas la première fois

que les assureurs sont inter-

pellés sur ce sujet. Ladernière

offensive remonte à la mis-

sion sénatorialede 2024 sur la

hausse des cotisations.

Le rapport de la mission,

présenté en septembre par le

sénateurRDPI,XavierIacovelli,

décrit la médecine douce

comme «unargumentmarke-

ting déterminant» et souligne

que les remboursements sur

ce poste par les complémen-

taires santé ont étémultipliés

par cinq entre 2014 et 2022

pour atteindre près de 1Md¬.

Même si l9eïcacité desmédecines
douces est remise en cause, ces
prestations deviennent incontournables
pour les assureurs santé car
elles sont plébiscitées par les assurés.
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Alerte sur les dérives sectaires
La santé est très concernée par les risques de dérives

sectaires. Avec le bien-être, elle arrive en tête (37%)

des signalements reçus entre 2022 et 2024 par la

Mission interministérielle de vigilance et de lutte contre

les dérives sectaires (Miviludes), suivie par les cultes

et les spiritualités (35%). Dans son rapport d9activité

publié le 8 avril, la Miviludes alerte : le développement

de pratiques non conventionnelles au sein

d9établissements de santé est une évolution

« particulièrement préoccupante ». Considérées comme

« douces », « complémentaires », voire « alternatives »,

elles seraient mises en Suvre par des personnes

« faisant preuve d9une disponibilité et d9une empathie

dont les professionnels, souvent surchargés, ne sont

plus capables », écrit l9organisme rattaché au ministère

de l9Intérieur. Les soins de support en cancérologie

« connaissent, à leur tour, des dérives à caractère

sectaire », s9inquiètent les auteurs du rapport.

d es critiques
«Cesprestationsàlapériphérie

des soins de santé sont de plus

en plus fréquemment incluses

dans les garanties de base des

contrats, alors même qu9elles

neconcernentpastouslesassu-

rés», relèvent lessénateurs,qui
recommandent leur sortie du
contrat responsable.
Parmilesrecommandations

ûgureégalement l9organisation
d9unrendez-vousannuelentre
les organismes complémen-
taires santéet laMission inter-
ministérielledevigilanceetde
luttecontre lesdérivessectaires
(Miviludes) «aûnd9éviter tout
risque de prise en charge, par

des contrats complémentaires,

de pratiques dites thérapeu-

tiquesmais identiûées comme

potentiellement dangereuses

pourlesassurés» (lireencadré).
Peudetempsaprès lapubli-

cationdecerapportsénatorial,
les présidentsdes trois fédéra-
tions de la complémentaire
santé ont saisi l9occasion de
la 34e édition de Reavie pour
défendre d9une même voix

l9oûredepratiquesnonconven-
tionnelles dans les contrats
santé.«Est-cequeceuxquin9ont
jamais consulté un ostéopathe

peuvent lever lamain?», avait
ainsi lancé Florence Lustman
aupublic aûnde souligner «la
demandeetlesbesoinsdesassu-

rés» sur ceposte.

Moyendeûdélisation
À ses côtés, Dominique

Bertrand, alors président du
CTip, etÉricChenut,président
de la Mutualité française,
avaient également défendu
la pertinence de cette prise
en charge. «Leministre de la
Santé,AurélienRousseau,nous

avait déjàbousculés à ce sujet-

là lorsduCDOC[Comitédedia-

logueavec lesorganismescom-

plémentaires] du 15 décembre

2023 en nous reprochant les

prises en charge de l9ostéopa-

thie», rappelait Éric Chenut,
avant de conclure : «On le
voit ûeurir dans le rapport du

Sénat, on le voit instrumenta-

lisé par d9autres. Ce n9est pas

sérieux. Soit ces thérapies non

médicales sont interdites, soit

elles sont reconnues par les

pouvoirspublicsparcequ9il ya

des formations validées, parce

qu9ilyades listespréfectorales,

parce qu9elles sont inscrites au

RPPS [Répertoire partagé des

professionnelsdesanté].Après,

c9estnotreaûairedesavoirsion

décide ou pas de lesmettre au

remboursement.»

En plein essor depuis la
crise sanitaire, favorisées
par «la pénurie demédecins»
mais aussi par «une certaine
méfiance de la population

envers lamédecineconvention-

nelle», selonunrécent rapport
de l9Ordre national desméde-
cins sur les dérives des PSNC,
ces prestations non conven-

tionnelles sont devenues si
répandues que rares sont les
contrats santé qui en sont
dépourvus. Le dernier baro-
mètreducourtier-gestionnaire
Génération relève d9ailleurs
unehaussede 10,4%despres-
tations «médecines douces»
en2023, sur sonportefeuillede
contrats d9entreprises.
De fait, pour les complé-

mentaires maladies, elles
représentent un moyen de
fidélisation. «Nos adhérents
attendent une prise en charge

de ces postes. Pour eux, c9est

presque obligatoire. Si vous

ne proposez pas ces garanties,

vous sortez du jeu», illustre un
leaderdumarché. Signed9une
concurrence accrue, les assu-
reurssantén9hésitentplusàen
faire lapromotionàtraversdif-
férents forfaits à la croisée du
marketing et de la prévention
estampillés«bien-être».Àtitre
d9exemple,AésioMutuellemet
en avant, sur son site Internet,
«19pratiquesenmédecinecom-

plémentaires».Groupama, de
son côté, prévoit le rembour-
sement de huit «médecines
douces»et laMGEN,longtemps
rétive sur le sujet, a développé
des formules dédiées.

ï MAXIME FRANÇOIS


